
Critère 1 – Indicateur 2 

Débouchés 

 

 
 
 
 

 
100% des certifiés « Formation au métier de Coach » exercent une activité professionnelle en interne ou en externe à 
l’issue de leur certification. En tout depuis la création de l’école, 688 stagiaires certifiés « Formation au Métier de 
Coach » (chiffres arrêtés au 31 décembre 2024). 

 
 
 

Placements des stagiaires dans les 6 mois après l’octroi de la certification « Formation au Métier de Coach ». 
 

Promotion Nombre total de titulaires 
de la certification 

Nombre de titulaires 
exerçant les activités 

visées 

Rémunération brute annuelle moyenne des 
titulaires exerçant les activités visées 

2016 43 43 50 000€ 
2017 32 32 40 000€ 
2018 62 62 35 000€ 
2019 75 75 40 000€ 
2020 81 81 40 000€ 
2021 84 84 40 000€ 
2022 62 62 40 000€ 
2023 53 53 40 000€ 

2024 49 49 40 000€ 
 
Les métiers de coachs et leaders coachs : 

 
• Auto-entrepreneur 
• Indépendant / profession libérale 
• Salarié d’un cabinet de Ressources Humaines /Conseil/Coaching 
• Salarié d’une organisation avec une mission de Coach interne/Directeur de la 
transformation/Leader Coach (Grosse PME, Groupes multinationaux et Services Publics) 
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